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OBJECTIFS DE LA FORMATION

 Connaitre le cadre légal du référent Harcèlement Sexuel et Agissement 
Sexiste

 Cerner son rôle et l'articulation de ses missions entre le CSE, l'employeur 
et les salariés

 Adopter un comportement adéquat en fonction des situations 
rencontrées au sein de son entreprise

PROGRAMME DE LA FORMATION 

1- Introduction : Qu'est ce que les RPS ? Facteurs, catégories et 
pathologies potentielles 

2- Le cadre légal du harcèlement moral, sexuel et des agissements sexistes

3- Le rôle du référent Harcèlement Sexuel et Agissement Sexiste au sein 
du CSE

4- Les limites du référent Harcèlement Sexuel et Agissement Sexiste et 
l'importance du rôle de l'employeur

5- Orienter, accompagner et informer

6- Les acteurs internes et les voies de recours externes

 Nature de la formation : Action, 
entretien et renfort de 
compétences

 Durée : 1 jour- 7 heures de formation 
en présentiel

 Pré-requis : non

 Public visé : membre élu (e) du 
CSE identifié(e) RHSAS, RHSAS 
dans les établissements de plus de 
250 salarié(e)s, membre élu(e)

 Nb de participants : de 4 à  8 
stagiaires max.

 Moyens pédagogiques : Support
de cours, Vidéo  mise en situation 
et exercices pratiques

 Moyens techniques : 
vidéoprojecteur, matériels pour 
cas concret et pour les exercices de 
groupes

 Animateur (trice) :
formateur(trice) certifié(e) en 
prévention des risques 
psychosociaux

 Modalités d'évaluations  : 
évaluation formative en cours de 
formation. Evaluation en fin de 
formation.  Remise d'attestation 
de fin de formation

 lieu : intra ou interentreprise.

INFORMATIONS DIVERSES :

 Formation accessible aux personnes en situation de handicap

 Coût de la formation : nous consulter 
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